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Séminaire doctoral « Démocralim » 

À l’occasion du séminaire francophone 

« Vers une démocratie alimentaire : quel périmètre d’un droit à 
l’alimentation durable ? » 

Sous la direction de Dominique Paturel (UMR Innovation, Chaire Unesco Alimentations du 

Monde), Patrice Ndiaye (Institut Montpellier Management, Centre de recherches et d’études 

administratives de Montpellier) et Geneviève Parent (Faculté de droit, Université Laval, Québec, 

Canada, Chaire de la recherche en Droit sur la Diversité et la Sécurité Alimentaires).   

22-23 novembre 2017, 14-15 mars et 16-17 mai 2018 

Institut Montpellier Management, La Maison des Sciences de l’Homme de Montpellier, Inra 

Montpellier 

À l’occasion du séminaire francophone sur le thème du droit à l’alimentation durable comme 

élément d’une démocratie alimentaire qui se déroulera à Montpellier en novembre 2017, mars 

2018 et mai 2018, les porteurs du séminaire se proposent d’organiser un séminaire doctoral et 

d’octroyer à cet effet, une bourse couvrant les frais de missions. 

Le séminaire doctoral s’inscrit dans le programme du séminaire francophone « Vers une 

démocratie alimentaire : le droit à l’alimentation durable ». Le programme du séminaire envisage 

le déroulement de trois sessions doctorales. La première session en novembre 2017 sera pour les 

doctorants l’occasion de présenter et de discuter leurs recherches. La deuxième session prévue au 

mois de mars 2018 confiera aux doctorants l’organisation d’une table ronde et au cours de la 

troisième et dernière session en juin 2018, les doctorants proposeront une synthèse du séminaire. 

À partir du concept de démocratie alimentaire défini par Tim Lang (1999), se pose la question de 

l’élaboration d’un droit à l’alimentation durable à partir des recherches en droit (de 

l’environnement, international, agroalimentaire…) mais aussi en sciences humaines (sociologie, 

science politique, géographie, sciences de gestion …). Dans l’attention portée aux familles à petits 

budgets et aux personnes précaires, l’enjeu de l’accès est primordial et participe d’une réflexion 

plus large sur de nouveaux droits sociaux (Fraser, 1998). 



2 
 

Quelles sources ? Droit « dur » ; loi, règlement ou droit « souple » ; recommandations, lignes 

directrices ? 

Quel contenu ? Droit à la sécurité alimentaire, droit à la santé, droit à la justice, droit à la 

citoyenneté… 

Quelle portée ? Droit impératif, objectif des politiques publiques … 
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Séminaire doctoral:  

Participants  

L’objet de ce séminaire est de permettre à des doctorants et de post-doctorants francophones en droit et 

en sciences humaines et sociales d’échanger entre eux sur leurs recherches mais également avec des 

chercheurs, enseignants-chercheurs et représentants de la société civile. 

Objectifs 

Cette manifestation a pour objectifs :  

- de favoriser la présentation de leurs travaux par les doctorants ; 

- de discuter des questions de méthodes auxquelles sont confrontées les doctorants dans leur 

recherche ; 

- d’assister à l’ensemble des séances du séminaire ; 

- d’analyser les initiatives citoyennes qui seront présentées lors des deux premières séances du 

séminaire. 

- de participer à la table-ronde prévue pour les doctorants et jeunes docteurs et d’élaborer la 

synthèse écrite des interventions opérées sur les trois séminaires. 

Candidatures 

Les doctorants et jeunes docteurs intéressés doivent en exprimer le souhait auprès de Dominique 

Paturel (democralim@gmail.com) avant le 30 septembre 2017 en indiquant leurs nom et prénom, 

coordonnées (adresse électronique et numéro de téléphone), sujet de thèse, université de 

rattachement, directeur de thèse et calendrier de leur recherche (notamment l’année de leur 1ère 

inscription). Ils sont invités à produire un CV, un résumé succinct de leur projet (2 pages 

maximum), ainsi qu’un mot de recommandation de la part de leur directeur de thèse. 

Un comité de sélection se réunira début octobre pour examiner les candidatures qu’il jugera les 

meilleures selon trois critères : lien avec les enjeux de démocratie alimentaire, lien avec le projet 

du séminaire (voir présentation), avancement des travaux. 

Les doctorants et post-doctorants retenus seront informés par courrier électronique et dans les 

meilleurs délais de leur sélection. 

Au regard de leur situation, les doctorants et post-doctorants sélectionnés pourront bénéficier 

d’une prise en charge, totale ou partielle. 

 

 

 

Les candidatures sont à envoyer avant le 30 septembre 2017  
À l’adresse suivante : democralim@gmail.com 
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